
  

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFECTURE DE L'AIN 

  

Direction de la Réglementation 
et des Libertés Publiques - 

epaes 
Bureau de l'Environnement 

Références : ACM 
2u/02 / 208 

Arrêté fixant des prescriptions complémentaires à l'autorisation d'exploiter 
de la S,A, JOLY à SAINTUJEAN-SUR-REYSSOUZE 

Le Préfet de l'Ain, 
Chevalier de la légion d'honneur 

VU te Code de l’environnement - Livre V - Titre 1%: 

VU le déoret n°77-1183 du 21 septembre 1977 modifié relatif aux installations classées.pour la protection de l'environnement et notamment son article 18: ‘ 

l'arrêté ministériel du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à ja consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations ociassées pour la protection de l'environnement sournises à autorisation : 

V Ce
 

. VU l'arrêté préfectoral du 30 mars 1989 autorisant la société Bressane d'Abattage de Volailles (SOBRAV) à exploiter, à SAINT JEAN SUR REYSSOUZE - lieudit "En Rayer", une unité d'abattage et de découpe de volailles ; 

VU le récépissé de déclaration en date.du 27 mai 1998 délivré à la S.A JOLY exploitant en lieu et . place de la société Bressane d'Abattage de Volailles l'installation susvisée ; ‘ 

VU la convention de, répartition de la Commune de SAINT JEAN SUR REYSSOUZE entre le maire de la commune et M. Georges JOLY, gérant de la SA SOBRAV en date du 15 décembre 1989 : 

VU la poliution du bief d'Augiors, le 23 mai 2002 occasionnés par un départ de.boues important : 
VU le rapport de l'inspecteur des installations classées de la Direction des services vétérinaires en date du 28 mai 2002 : . . 

VU la convocation de la SA. JOLY à SAINT-JEAN-SUR-REYSSOUZE, au conseil départemental d'hygiène, accompagnée des propositions de l'inspecteur des installations classées : 

VU l'avis émis par le conseil départemental d'hygiène au cours de sa réunion du 7 janvier 2003: 

VU la notification au demandeur du projet d'arrêté préfectoral ; 

CONSIDERANT qu'il convient de fixer des prescriptions complémentaires à l'arrêté préfectoral du 30 mars 1989 visant à garantir la préservation des intérêts mentionnés à l'article L.511.1 du code de l'environnement compte tenu de la présence de déchets ou résidus produits par l'établissement, 

CONSIDERANT que les prescriptions proposées portent pour l'essentiel sur la connaissance et le contrôle des flux de déchets, leur stockage et la présentation des filières d'élimination de ceux-ci et plus particulièrement les boues, 

CONSIDERANT que les prescriptions proposées portent pour l'essentiel sur la Surveillance et le contrôle des eaux 

SUR proposition de Madame la secrétaire générale de la préfecture ; 

ATAR 
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ARRETE 

Article 1 . 
La SA JOLY, site de Si Jean Sur Reyssouze (01560) … En Rayer, est autorisée à poursuivre Jes 
activités mentionnées au point 2 et 3 de l'arrêté préfectoral du 30 Mars 1949 sous réserve du respect 
des prescriptions suivantes, 

Article 2 : ‘ ' 
Le point XVII de l'arrêté préfectoral du 30 Mars 1989 est complété comme suit : 

Dans l'attente de Ta réalisation de la filière de traitement des eaux résiduaires industrielles, la SA. 
“JOLY prend toute mesure nécessaire pour assurer le courage de la lagune aérée et l'élimination des 
boues produites, [ : À 
La filière de recyclage par épandage agricole ést me solution transitoire valable jusqu'au printemps 
2004 permettant aux établissements Joly de réaliser la construction d’une station d’épurétion type 
boues activées. 

EPANDAGE DES BOUES DE LA LAGUNE DE SAINT JEAN SUR REYSSOUZE 

À Généralités 
La nature, les caractéristiques et les quantités de boues destinées à l'épandage sont telles que leur ‘ 
manipulation et leur application ne portent pas atieinté, directement ou indirectement, à la santé de 
l'homme et des animaux, à 1a qualité et à l'état phytosanitaire dex cullures, à la qualilé Ües s01s ét des. 
milieux aquatiques, et que les nuisances soient réduites au rminimum. ‘ 
Tout rejet direct-dans les eaux superficielles et souterraines de boues est interdit. 
L'épandage de boues différentes sur la même paretlle et pour la même année culturale est interdit. 

es matières de curage des ouvrages de collecte, de traitement et de pré traitement des eaux usées et. 
les matières de vidange d'assainissement des eaux usées ne peuvent être mélangées aux boues. 
L'exploitant est responsable de la qualité et de la gestion agronomique des boues épandues et du 
resbect des dispositions ci-après précisées concernant leur stockage ternporaire, leur enfouissement et 
leur épandage. 

-? L'épandage | : 
L'épandage des boues est réalisé conformément à l'arrêté interministériel du 22 Novembre 1993 relatif 
au Code dés Bonnes Pratiques Agricoles. . . 
Les boues sont convoyées directement vers les parcelles d'épandage. 

Les périodes d'épandage et les quantités Épandues sont adaptées de manière : 
À à assurer l'apport des éléments utiles aux sols ou aux cultures sans excéder les besoins, 

compte tenu dés apports de toute nature, y compris les engrais, les amendements et les 
supports de culture; | ‘ 

? à empêcher le stagnation prolongée sur les sols, le ruissellement en dehors des parcelles 
d'épandage, une percolation rapide: ‘ 

F. À empêcher l'apcurnulation dans le sol de substances susceptibles à long terme de 
* dégrader sa structure ou de présenter un risque écotoxicologique: : 

7 à empêcher le cokmatage du so], notamment par lés graisses. 

L'épandage est intérdit : . . 
F sur les parcelles draînées durant les trois années qui suivent celle où le drainage à &é 

effectué, - Le : 
> sur les grandes cultures d'automne ; 7 Dul* Novembre au 15 Janvier | 
> sur les grandes cultures de printemps ; Du 1° Juilles au 15 Janvier 
> sur les prairies de plus de six mois päturées ou non :Du /3 Novembre au 15 Janvier 
# à moins de 50 mètres des points de prélèvement d'eau destinée à l'alimentation des 

collectivités humaines où des particuliers : ‘ 
À à moins de 200 mêtres des lieux de haïgnade et des plages ; . 
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à moins de 500 mètres des piscionltures et des zones conchylicoles, sauf dérogation liée à 
> 

la topographie : 
? ‘à moins de 35 mètres des berges des cours d'eau ou de tout autre point d'eau, 
? pendant les périodes de forte pluviosité ; . 
P pendant les périodes où le sol est gelé ou abondamment ennéigé ; ‘ 
# en dehors des terres régulièrement travaillées et des prairies normalement exploitées ; 
> à l'aide des dispositifs d'aéro-aspersion qui générent dés brouillards fins : 
> sur def terrains de forte pente ; | : 
À les dimanches et les jours fériés. 

Les apports azotés, toutes origines confondues, organique et minérale, sur des terres falsant l'objet 
d'un épandage, tiennent compte de la nature particulière des terrains et de la rotation des cultures, Ils 
sont établis à partir du bilan global de fertilisation. Îls ne peuvent en aucun cas dépasser les vajeurs 
maximales suivantes : | 

> sur les cultures de légumineuses : aucun apport azoté : - 
> sur Jes prairies : 350 kilogrémmes à l'hectere par an, dont 170 kg d’origine organique au 

MAXIMUM ; . ‘ 
> sur Jes autres cultures : 200 kilogrammes à l'hectare par an, dont 170 kg d’origine 

organique au maximum. 

À Caractéristiques des boues et des sols 

    

Les prélèvements pour constituer les échantillons à analyser sont réalisés tout au ‘long de l'émnée pour" 
couvrir l'ensemble de la production. oo. ‘ - Do 
Le volume des boues épandues est mesuré soit par des compteurs horaires totalisateurs, soit par 
mesure directe, soit par tout autre procédé équivalent. ‘ 

: Les boues sont analysées avant épandage. 

Le prélèvement pour analyse doit dater de : 
? _. moins de trois mois pour les ETM et le valeur fextilisante : 

. > moins de six moispourles CTO. ‘ ‘ . | 
Les méthodes d'échantillonnage et d'analyses des boues et des s015 sont conformes aux dispositions de 
l'annexe VI de l'arrêté du 2 février 1998. Les contrôles portént sur les paramètres définis ci-après 
selon les fréquences suivantes : ‘ 
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À chaque épandage les éléments de caractérisation de la valeur agronomique des sols sant recherchés 
sur les parcelles de référence retenues: dans l'étude préalable. . 
Le teneur en Eléments Traces Métalliques des sols fait l'objet d'une analyse au minimum tous les 10 
ans, et après l'ultime épandage sur les parcelles de référence en cas d'exclusion de celles-ci du 
périmètre d' épandage. 
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Las. boues 

B Eléments de caraciérisation de la valeur agronomique 

taux de matières sèches, taux de mätière sréanique, 

PE, 
N total, N ammoniacal, 
rapport C/N, 
P total (en P:0:), K total 0), Ca. total (CaO), Me total (MO), 
dligoséléments (B, Co, Cu, Fe, Mn, Mo, Zn) 
Cu, Zn, et B sont mesurés à la fréquence prévue pour les- éléments traces métalliques. 
Co, Fe, Mr, Mo sont mesurés la pre ère année dans le cadre de la caractérisation initiale 
dés boues. 

> Eléments Ti races Métalliques 

  

Gé, Cr. He, Mi, Pb, Zn 

b Composés Traces Organiques 

PCB, Fluoranthènes, benzo{a)pyrène, Benzo(b)fluoranthène. 

b Micro-organismes 

Salmonella ; . 

œufs d'helminthes pathogènes viables : 
entÉTOVITUS ; 

coliformes thermotolérants. 

Les concentrations mesurées en coliformes thermotolérants sont interprétées eh référence à celle 
. obtenue Jors de la caractérisation initiale du traitement. 

Si cette concentration est supérieure à la concentration de référence l'exploitant s'assure du bon 
fonctionnement des installations de traitement et de l'absence de recontemination des boues. Il 
transmet au Service Inspection des Installations Classées le résultat de ces wmésures accompagné de 
commentaires sur Les causes des dépassements constatés ainsi que sur les actions corrèctives mises en 
œuvre ou envisagées. 

Fe "d 

Y 
C
Y
Y
N
 
V
Y
 

* Les.sols 

b Eléments de caractérisation de la valeur agronomique : 

matière. crganique, 
pH, 
granulométrie, 
N total, N ammoniacal, 
rapport C/N, 
P20s échangeable, K20 échanges, CaQ échangecbie, MeO échangeable, 
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F oligo-éléments (B, Co, Cu, Fe, Mn, Mo, Zn) 

Co, Fe, Mn, Mo, sont mesurés la première ammée dans le cadre de la 
caractérisation initiale des sols. 

Cu, Zn, B sont mesurés à la fréquence prévue pour les éléments traces 
métalliques. 

  

b Eléments Traces Métalliques 

> Cd, Cr, Cu, Hs, Ni, Pb, Zn. 

   
Faleur. s ERehatae 

Les résultats des contrôles et analyses des boues et des sols doivent être connus avant épandage et ne 
pas excéder les valeurs limites défimies ci-après. : 

Valeurs limites des boues épandues en élèments rares métalliques (ETM) gt. en 
mposés Traces Qrsaniques (CTI 0) 
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Valeurs limites de concentration en éléments traces métallianes dans Les sols 

Concentration. maximale en. Micro-organismes des._.boues. épandues. pour. être 
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k Salmonella _ 8 NPP/10 & MS ù 

& Eniérovirus < 8 NPPUC/I0 8 MS 
; Œufs d'hclminthes pathogènes <3/108 MS 
$ viables : 
  Eten dans 

à Gestion des épundages 

… Programme prévisionnel 

sat 

Un programme prévisionnel annuel d'épandage eët établi, en accord avec les exploitants agricoles, au 

plus tard un mois avant le début des opérations concernées, Ce programme comprend : 

» la liste des parcelles ou groupes de parcelles concernées par la campagne, ainsi que la 
caractérisation des systèmes de culture (cultures implantées avant et après l'épandage, période 
d' interculture) sur cès parcelles; 
F une caractérisation des boues à épandre (quantités prévisionnelles, rythme de’production, 

valeur agronomique), une analyse des boues est effectuée avant chaque période 

d épandage: 

> les préconisations spécifiques d'utilisation des boues Cstenérer et duses d'épandage par 
unité culturale..): 

Fr l'identification des persons morales où physiques intervenant dans la réalisation de 

l'épandage. 

- Ce programme prévisionnel est tenu à la disposition de l'Inspection des Installations Classées. J1 doit 
être transmis au Service Inspection des Installations Classées et à la MESE avant le début de la. 

de’ 

campagne d'épandage. 

Cahier d'épandage 

Un cabier d'épandage, conservé pendant une durée de dix anis, mis à la disposition de l'inspection des 

installations classées, est tenu à jour. I comporte les informations suivantes: 

les quantités d'effluents ou dé déchets épandus par unité culturale; » 

7 les dates d'épandage; 
_ 

>» les cultures pratiquées; 
>» 

> 

> 

et des analyses. 

"Sa 

les parcelles réceptrices et leur surface; 

le contexte météorologique lors de chaque épandage; 
l'ensemble des résultats d'analyses pratiquées sur les sols et sur les déchets ou effluents, 
avec les dates de prélèvements et de mesures et leur localisation; 
l'identification des personnes physiques ou morales char géés des opérations d'épandage 
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‘Le producteur de houes doit pouvoir justifier à tout moment de la localisation dés boues produites 
: (entreposage, dépôt temporaire, transport ou épandage) en référence à leur période de production et 
aux analyses réalisées, 

Bilan annuel 

Un bilan est dressé annuellement, Ce document comprend : 

> les parcelles réceptrices; 
> un bilan qualitatif et quantitatif des boues épandues; 
> l'exploitation du cahier d'épandage indiquant les quantités d'éléments fertilisants et 

d'éléments ou substances indésirables #pportées sur chaque unité culturale etes résultats 
des analyses des sols; 

les bilans comparatifs (importation — exportationi) de fumure et des éléments fertilisants 
réalisés sur des parcelles de référence représentative de chaque type de sols et de 

systèmes de culture, ainsi que les conseils de fertilisation complémentaires a en 
découlent. . 

Une copie du bilan est adréssée au Service Inspection des fastalltions 
 Cléssées, aux agriculteurs concernés et à la MESE. 

vx
 

à Parcelles de terres cultivées réservées à l'épandase 
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 StJean/Reyssouze } ‘Voir annexe 32,60 13,60 

Le Village (01) ‘ ‘ ‘ ‘ 
17,70 ; Jean Luc BOUTON 

  À St Jean/Reyssouze | 
Ë Montéfanty({G1) | Voir annexe 

. Î 
3,90 © 3,70 Guy CHANEL   .f 

  

            

  

  

Les parcell es épandables de classe-1, telles que définies par le pétitionneire, ne peuvent être épandues 
qu’en période de déficit hydrique. ‘ 

. Enfouissement 

” Pour réduire Îles nuisances olfactives les boues sont enfouies le plus tôt possible, Si ces dernières ne 
sont pas stabilisées, Le délai d' enfouissement ést de 48 heures maximum. ‘ 
Les épandages à moins de 100 mètres des habitations ne sont autorisées qu'avec enfouissement, 

  

> Filière alternative 

En cas d’impossibilité d’épandre pour quel ques réisons que ce soit, les boues sont 

étiminées par une voie alternative autre que L* épandage: 

> Etude épandage 

Toute modification apportée à l'étude initiale doit être communiquée au Service Inspection des 
Installations Classées. : . 
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Article 3 : . 
Le point XIT de l'arrêté préfectoral du 30 Mars 1989 est complété comme suit : 

À Equipement des points de prélèvements 

Avant réjet dans le résedu d'assainissement, les ouvrages d'évacuation des rejets d'eaux ueées doivent 
être équipés des dispositifs de prélèvement et de mesure automatiques adaptés aux besoins. 
Îls doivent être équipés en outré d’un appareil de mesure du débit en continu avec enregistrement. 

Surveillance des rejets 

AUTO Sur rpeillance 

L'exploitant doit mettre en place un programme de surveillance des réjets de ses installations par 
un cfgamisme extérieur. Les mesures sont effectuées SOUS sa responsabilité et à ses frais dans les 
conditions fixées ci-après. . 
Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permiéttre des 
interventions en loute sécurité. Toutes dispositions doivent Également être prises pour faciliter les 
Anterventions d'orgarismes extérieurs à la demande de l'Inspection des Installations Classées et du 
Service chargé de la Police des Eaux. . ‘ 

Rejet des eaux nsées 
      

     

  

     

En continu 

: SEC (graisse) Mensuelle 

      
   

Azore global | Mensuelle 

Phoyrhore toral ad? | Mensuelle 
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Les analyses doivent être effectuées sur des échantillons moyens non décantés (sauf phosphore) 
prélevés sur une durée de 24 h proportionnellement au débit. 
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Les analyses doivent être effectuées sur des échantillons moyens non décantés {sauf phosphore) prélevés sûr une durée de sept jours proportionnellement au débit. 

D Prescriprion particulière sur la lagune naturelle de Saini Jean sur Revssoure 

La jagupe de Saint Jean sur Reyssouge j jesqu à l'été 2004 doit faire l'objet d'attention particulière ‘ contre tout départ de boues vers le milieu neturé]. ‘ 
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Article 3 

Un extrait du présent arrêté, énumérant les prescriptions auxquelles l'installation est soumise sera: 

- affiché à la porte principale de la mairie de SAINT-JEAN-SUR-REYSSOUZE pendant une durée 
d'un mois (l'extrait devant préciser qu'une copie de l'arrêté d'autorisation est déposée à la 
disposition du public aux archives de la mairie). 
- affiché, en permanence, de façon visible dans l'installation par les soins du bénéficiaire de 
l'autorisation, ‘ 

Article 4 

En application de l'article L.514-6 du Code de l'environnement susvisé, cette décision peut être 
déférée au tribunal administratif, seule juridiction compétente : 
- par Je demandeur ou l'exploitant dans un délai de deux mois à compter de la notification du 
présent arrêté : 
- par les tiers dans un délai de quatre ans à compter de la publication ou de l'affichage de l'extrait 
de l'arrêté. 

Atticle 5 

La secrétaire générale de la préfecture est chargée de l'exécution du présent arrêté ; 

-_ dont un exemplaire sera notifié : 

- à SA. JOLY - "En Rayer" - 01560 SAINT-JEAN-SUR-REYSSOUZE (sous pli recommandé avec 
AR): ‘ 

« et copie adressée : 

- au maire de SAINT-JEAN-SUR-REYSSOUZE, 
pour être versée aux archives de la mairie à la disposition du public et pour affichage durant un 
mois d’un extrait dudit arrêté ; : 

- à l'inspecteur des installations classées - Direction Départementale des Services Vétérinaires : 
- au directeur départemental de l'équipement : 
- au directeur départemental de l'agriculture et de Ja forêt : 
- au directeur départemental des affaires sanitaires et sociales ; 
- au directeur régional de l'environnernentt ; 

Fait à BOURG-en-BRESSE, le DA Age y 4 st pr 

Le Préfet, ‘ 
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